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Changement Régime matrimonial

Par delpech, le 16/11/2016 à 22:13

Bonjour 

Voilà ma question est simple je suis mariée sous régime de la communauté je vais monter ma
boîte et on m a conseillé de le faire sous régime de la séparation de bien 
Est on obligé de liquider la communauté ou peut on la garder en ne mettant que le futur bien
en séparation de bien
Merci
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